
ENSEIGNEMENT PRIVE  -  RENTRÉE 2024

ANNEXE 1 :          ENSEIGNANTS DONT LE SERVICE EST RÉDUIT OU SUPPRIME

ÉTABLISSEMENT :  N° RNE 974 …...          NOM : Ecole privée …..........................................................................................
À retourner au RECTORAT-DPEP2 au plus tard le 20 mars 2024 (transmettre, le cas échéant, un état néant)

(1) CD : Contractuel définitif, CP : Contractuel provisoire,
(2) Préciser : changement de structure pédagogique, fermeture de classe

Nom Prénom Qualité (1) Grade et ancienneté

Service 2023 / 2024 (dé-
charge de direction, ma-

ternelle, élémentaire,
spécialisé, … )

Motif (2)
Émargement obligatoire

du maître

             

             

             

             

             

             

A……………....................., le

Signature du Chef d’établissement
Mentions légales : les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de votre dossier administratif. Le destinataire des données est votre service gestionnaire. Conformément à la loi 2018-493 du 20 juin 2018 dite « loi informatique et 

libertés », vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant, que vous pouvez exercer en vous adressant par courrier au Rectorat – service DPEP, 24 avenue Georges Brassens, CS 71003, 97743 Saint-Denis Cedex 9 ou par mail : 

dpep.secretariat@ac-reunion.fr. Néanmoins, vous ne bénéficiez pas du droit d’opposition. En effet, s’agissant du traitement des données RH, le droit d’opposition des personnes a été régulièrement écarté par les arrêtés de créations des systèmes d’information des 

dispositions de la loi de 1978.
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